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Aux futurs élèves de 1ère et terminales, 
scolarisés à Montardon en 2025/2026

(réinscription) 

Montardon, le  17 juin 2026, 

Le conseil de classe a validé l’entrée de votre enfant en 1ère ou en terminale et je vous en félicite ! 

Cette dernière partie d’année est riche : examens écrits et oraux, stages… et il faut également penser à valider sa 
réinscription dans l’établissement. 

Ce document complété par les pièces décrites ci-après, doit être retourné au lycée pour le 26 juin 2026. Je vous 
remercie par avance de respecter ces délais. 

En tant que parents, vous jouez un rôle essentiel pour la scolarité de vos enfants mais aussi pour la vie et le 
fonctionnement de l’établissement. Deux fédérations de parents d’élèves fédèrent les forces vives et permettent 
votre représentation. N’hésitez pas à les contacter et à vous renseigner directement auprès d’eux lors de la phase 
d’inscription. 

Les dates et horaires de rentrées sont fixés ainsi : 

MERCREDI  2 SEPTEMBRE 2026 Première Générale – Première STAV 

 8h00/9h30 Installation à l’internat, dossier administratif 

 9h30/ 10h Accueil à l’amphithéâtre 

 10h/12h Prise en charge par les professeurs principaux et début des cours 

MERCREDI   2 SEPTEMBRE 2026 Terminale Générale – Terminale STAV   

 8h30 Accueil à l’amphithéâtre 

 9h/ 10h Installation à l’internat, dossier administratif 

 10h/12h Prise en charge par les professeurs principaux et début des cours

Dans l'attente de vous retrouver en pleine forme en septembre, je vous souhaite un bel été et de très bonnes 
vacances. 

La proviseure adjointe, 

Sandrine DAURE
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PIECES A FOURNIR : (les autres pièces, règlement intérieur, notes d’informations…seront consultables et 
téléchargeables en lignes dans la rubrique infos pratiques du site internet www.agrocampus64.fr)

Pièces à télécharger, à compléter et à signer : « documents réinscription » www.agrocampus64.fr/     rubrique 
infos pratiques/ LEGTA Pau-Montardon/ inscription et horaires de rentrée

 Fiche d’urgence.
 Fiche de santé.
 Coupon d’adhésion + Chèque de 20 € à l’ordre de l’Association Sportive du Lycée (si adhérent à 

l’Association Sportive du Lycée).
 Coupon d’adhésion + Chèque de 20 € à l’ordre de « Art’lequin » concernant l’Association Culturelle des 

élèves et étudiants.
 Bulletin d’adhésion à une des fédérations de parents d’élèves et/ou bulletin de demande de manuels 

scolaires. 
 Dossier de demande de bourses (si demande) à télécharger à la rubrique « Bourses ».

 Si vous souhaitez le prélèvement automatique pour le paiement de la pension     :  

 Autorisation dûment complétée et signée 
 Mandat de prélèvement SEPA dûment complété et signé avec RIB (obligatoire)

Pièces à fournir : 

 Dossier d’admission fourni dûment complété et signé (attention plusieurs signatures nécessaires). 
 Attestation d’assurance responsabilité civile.
 Pour les 1ère (Obligatoire pour l’inscription aux examens) : Photocopie du Certificat Individuel de 

Participation à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC) pour les élèves majeurs ou Photocopie de 
l’attestation de Recensement délivrée par la mairie du domicile aux jeunes à partir de 16 ans. 

 Copie pièce d’identité (Obligatoire pour l’inscription aux examens)
 RIB (nécessaire pour les remises de pension)
 Le cas échéant : ancien PAP, PAI ou PPS ou aménagements aux examens
 le cas échéant, notification d’aide humaine ou technique : nous contacter rapidement dans ce cas.

PIECES A TELECHARGER POUR PRISE DE CONNAISSANCE :

 Règlement Intérieur
 Fiche « trousseau » 
 Fiche transport

Internes et Demi-pensionnaires
N’oubliez pas également d’inscrire votre enfant sur le Site de la Région Aquitaine : 

tarificationsolidaire.lycees.nouvelle-aquitaine.pro avec votre avis d’imposition 2026, à partir du 24 août 2026.
(obligatoire pour la prise en compte du régime)

http://www.agrocampus64.fr/
http://www.agrocampus64.fr/

